
DÉCLARATIONS DES PARTIES
Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou leurs représentants que rien ne peut limiter leur capacité pour
l'exécution des engagements qu'elles vont prendre et déclarent notamment :

que leur identité et leur situation juridique personnelle sont conformes à celles indiquées en tête des présentes ;

qu'elles ne sont pas et n'ont jamais été en état de cessation des paiements ou frappées d'une procédure de
sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaires ;
 qu'elles ne sont pas dans un état civil, civique ou commercial mettant obstacle à la libre disposition de leurs biens ;
qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation judiciaire suivant jugement publié depuis moins de
cinq ans et dans laquelle elles étaient tenues indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement conjointement,
le délai de cinq ans marquant la prescription des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des
associés ;
qu'elles ne sont concernées par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées qui ne seraient pas
révélées aux présentes ;
qu'elles ne sont concernées par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le règlement des situations
de surendettement, sauf là aussi ce qui peut être spécifié aux présentes.

 

L'ACQUÉREUR déclare :

qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction d'acquérir prévue par
l’article 225-19 5 bis du Code pénal ;
ne pas avoir connaissance d'une précédente vente ou d'un précédent avant-contrat.

Le VENDEUR déclare :

qu'à sa connaissance, le TERRAIN est libre de tout obstacle légal, contractuel ou administratif ;

que l'origine de propriété est régulière et qu'il fournira au notaire chargé de la réitération des présentes les justificatifs,
titres de propriété et pièces nécessaires à l’établissement de l’acte authentique ;
n'avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre avant-contrat.

Il a acquis le TERRAIN à bâtir de :

par acte reçu de Maître :

en date du 


